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Le collectif associatif CAP Loup est né !

Le 4 avril dernier, le collectif associatif CAP loup est né officiellement. Il est 
composé de 7 associations fondatrices (Animal Cross, ASPAS, FERUS, LPO 
PACA, Mille Traces, SFEPM et WWF).

Voici notre objectif commun :
Nous sommes pour la réaffirmation du statut d’espèce strictement protégée du 
loup. Nous sommes pour qu’on permette en France la présence naturelle du 
loup, utile aux équilibres naturels des écosystèmes. Nous sommes fermement 
opposés à la politique d’autorisation des tirs létaux mise en oeuvre depuis le 
début du plan loup 2013-2017 qui encourage ces tirs au lieu de garantir que tout 
soit fait pour éviter d’y recourir. Au contraire, nous sommes pour une politique 
encourageant des techniques pastorales alternatives aux tirs létaux, et pour une 
politique encourageant un pastoralisme responsable permettant la cohabitation 
avec le loup.

Alors oui, après seulement quelques réunions et échanges préparatoires, dans un 
délai très court et dans un état d’esprit positif et ouvert, le monde associatif s’unit 
en signant une charte commune sur les fondamentaux face aux multiples attaques 
contre la protection du loup, que ce soit de la part de l’Etat, du monde agricole, du 
monde de la chasse ou des élus.

FERUS est particulièrement fier d’avoir apporté sa pierre à la création de ce collectif 
qui respecte totalement l’indépendance de chaque association le constituant et 
qui va permettre des actions communes bien plus efficaces qu’auparavant.

Depuis sa création, de nombreuses associations nous ont déjà rejoints.

Le conseil d’administration de FERUS oeuvre ainsi comme l’a souhaité la dernière 
assemblée générale en adoptant à l’unanimité cette motion :
 
« L’assemblée générale de FERUS confirme son opposition à tout tir létal sur le loup 
et demande au conseil d’administration d’utiliser tous les moyens à sa disposition, 
y compris juridiques et même au niveau européen, pour que l’État assume ses 
responsabilités de maintien en état de conservation et de développement de 
l’espèce, notamment dans les zones de colonisation. Elle demande au CA de 
mettre tout en oeuvre pour développer le front inter-associatif sur le loup ».

Longue vie au collectif CAP Loup et à notre union associative !

Jean François Darmstaedter - président de FERUS.
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